L’ENTREPRENEUR INDIVIDUEL À RESPONSABILITÉ LIMITÉ  (EIRL)

Nouveautés :
· La création de l’EIRL permet d’assurer la protection des biens personnels des entrepreneurs en nom propre en cas de difficultés. Avec l’EIRL il est désormais possible de constituer un patrimoine professionnel distinct de son patrimoine personnel sans la création d’une personne morale.

· L’entrepreneur pourra avec l’EIRL opter pour le régime de l’impôt sur les sociétés.

À qui s’adresse se statut d’EIRL ?
· Aux entrepreneurs individuels (créateurs ou déjà existants) : commerçants, artisans, exploitants agricole ou professions libérales.

· Aux personnes relevant du régime de l’auto-entrepreneur.

Quelle procédure accomplir ?

Un simple dépôt d’une déclaration d’affectation devra être effectué soit au registre de publicité légale auquel l’entrepreneur est tenu de s’immatriculer, soit greffe du tribunal de commerce.
En pratique il s’agit :

· Du répertoire des métiers pour les artisans ;

· Du RCS pour les commerçants ;

· Du greffe du TC pour les professionnels libéraux et les auto-entrepreneurs dispensés d’immatriculation, ainsi que pour les exploitants agricoles.

Entrée en vigueur :

A priori au 1er janvier 2011 (date de publication de l’ordonnance sur l’adaptation des procédures collectives au patrimoine affecté).
Que devra comporter la déclaration d’affectation ?

Cette déclaration devra préciser l’objet de l’activité professionnelle concernée et comporter :

· Un état descriptif des biens, droits, obligations ou sûretés affectés à l’entreprise, en nature, qualité, quantité et valeur ;

· L’acte notarié en cas d’affectation d’un bien immobilier ;

· Le rapport d’évaluation en cas d’affectation de biens d’une valeur unitaire supérieurs à un montant fixé par décret (30 000 €).

Ce rapport devra être effectué par :

· Un CAC ;

· Un EC ;

· Une association de gestion et de comptabilité ;

· Un notaire en présence d’un bien immobilier et uniquement pour l’évaluation de ce bien ;

· Le document justifiant que l’entrepreneur a obtenu l’accord de son conjoint ou de ses
co-indivisaires et les a informés lorsque des biens affectés sont des biens communs ou indivis.

L’Affectation est opposable de plein droit aux créanciers dont les droits sont nés après le dépôt de la déclaration. Elle pourra être opposable aux créanciers dont les droits sont nés avant le dépôt de la déclaration si l’entrepreneur le mentionne dans la déclaration d’affectation et en informe les créanciers.
Le patrimoine affecté comprend l’ensemble des biens, droits, obligations ou sûretés dont l’entrepreneur individuel est titulaire et qui sont nécessaires à l’exercice de son activité professionnelle.

Il peut comprendre également les biens, droits, obligations ou sûretés dont l’entrepreneur individuel est titulaire et qui sont utilisés pour l’exercice de son activité professionnelle et qu’il décide d’y affecter.
Fonctionnement de l'EIRL
L’activité professionnelle fera l’objet d’une comptabilité autonome.

· Pour les personnes qui bénéficient du régime micro BIC, BNC ou du forfait agricole, les obligations comptables seront simplifiées. Les comptes annuels devront être déposés chaque année.
· L’EIRL sera tenu de faire ouvrir un compte bancaire exclusivement dédié à l’activité à laquelle le patrimoine a été affecté.
· Le régime fiscal de droit commun de l’EIRL est l’impôt sur le revenu (BIC, BNC, BA).
· Une option est possible pour l’impôt sur les sociétés (option irrévocable au plus tard avant la fin du 3e mois de l’exercice au titre duquel la société souhaitera être soumise à l’IS).
L’EIRL qui relève d’un régime réel d’imposition (simplifié ou normal) est assimilé à une EURL ou EARL. Dans ce cas il est possible d’opter pour l’imposition à l’IS (15 % et 33 1/3 %). L’exploitant n’est alors passible de l’impôt sur le revenu qu’à hauteur des sommes versées en tant que rémunération ou prélevées en tant que « dividende »

En revanche, les EIRL qui relèvent d’un régime micro d’imposition (micro BIC, micro BNC, forfait agricole) sont obligatoirement soumis à l’impôt sur le revenu.

Le statut de l’auto-entrepreneur et le statut de l’EIRL ne sont nullement des statuts concurrents mais complémentaires, en effet, un auto-entrepreneur a la possibilité de se placer sous le régime de l’EIRL, afin de protéger son patrimoine personnel, tout en conservant son régime fiscal et social forfaitaire. Lorsqu’un auto-entrepreneur opte pour le statut de l’EIRL, il conserve son régime fiscal et social inchangé.

Si l’entrepreneur individuel à responsabilité limité n’opte pas pour l’IS, il est imposé à l’IR sur l’intégralité de ses bénéfices réalisés même si une partie d’entre eux est maintenue dans l’entreprise.
Les régimes de faveur dont bénéficiait l’exploitant individuel devraient pouvoir continuer à s’appliquer dans le cadre de l’EIRL.

L’entrepreneur individuel à responsabilité limité relève du régime social des travailleurs non salariés, qu’il relève de l’IR ou opte pour l’IS.
Cependant, l’assiette des cotisations diffèrent selon le régime fiscal :

· Si l’entrepreneur est imposé à l’IR : les cotisations sociales sont calculées sur le bénéfice imposable de l’entreprise, comme c’est le cas pour l’ensemble des entrepreneurs individuels ; il n’y a donc pas de changement.

· Si l’entrepreneur opte pour l’IS : les cotisations sociales sont calculées sur le revenu d’activité pris en compte pour le calcul de l’impôt sur le revenu, donc sur sa rémunération. Dans ce cas, l’assiette des cotisations sociales comprend outre la rémunération perçue, les revenus mentionnés aux articles 108 à 115 du Code général des impôts qui excède 10 % du montant de la valeur du patrimoine affecté constaté en fin d’exercice ou la part de ces revenus qui excède 10 % du montant du bénéfice net au sens de l’article 38 du même code si ce dernier montant est supérieur.
En résumé, pour l'aspect social :

[image: image5.jpg]A?\ Crowe Horwath.

Becouze

e et thy P Cirmsi biersiiinnd




En résumé, pour l'aspect fiscal :
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L’entrepreneur individuel à responsabilité limité sera responsable sur la totalité de ses biens et droits (personnels et professionnels) en cas :

· De fraude ;
· De manquements graves dans la composition du patrimoine d’affectation ;

· D’absence de comptabilité autonome ou d’ouverture d’un compte bancaire exclusivement dédié à l’activité à laquelle le patrimoine est affecté ;

· De manquements graves ou de manœuvres frauduleuses empêchant le recouvrement des impositions ou des cotisations sociales.

L’entrepreneur est responsable pendant 5 ans à l’égard des tiers sur la totalité de sont patrimoine affecté et non affecté :

· À hauteur de la différence entre la valeur proposée par l’un de ces évaluateurs et la valeur déclarée si la valeur qu’il a déclarée set supérieure à celle proposée par le CAC, l’EC, l’association de gestion ou le notaire ;

· À hauteur de la différence entre la valeur réelle du bien au moment de l’affectation et la valeur déclarée si l’entrepreneur ne recourt pars à l’un des évaluateurs précités alors qu’il aurait dû le faire.
La déclaration d’affectation cesse de produire ses effets :
· En cas de renonciation de l’entrepreneur individuel à l’affectation instaurée ;

· En cas de décès (un héritier ou ayant droit peu poursuivre l’activité, dans ce cas l’affectation ne cesse pas et il faut en faire mention dans les trois mois du décès au registre de la déclaration).

S’il y a cessation d’activité les créanciers professionnels gardent pour seul gage le patrimoine qui était affecté au moment du décès ou de la renonciation.

La cession à titre onéreux ou la transmission à titre gratuit du patrimoine affecté à une personne physique entraine sa reprise avec maintient de l’affectation.

La cession à une personne morale ou l’apport en société entraine le transfert de propriété sans maintient de l’affectation.

Il doit être effectué une déclaration de transfert, de même qu’un avis devra être publié.
Tableau comparatif du régime juridique de l’entreprise individuelle, de l’EIRL et de l’EURL :
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